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26.  SCHAERBEEK (2.254) Rue Général Eenens, 46. 

 (zone de protection de Transformation d’une maison avec rez-de-chaussée commercial. 

 l’Hôtel communal*** / avant 1932) Demande de la Commune du 22/04, reçue le 28/04/11. 

La maison, qui date d’avant 1932, se situe dans la zone de protection de 

l’Hôtel communal. 

La demande vise à modifier la vitrine commerciale (composition et 

matériaux), à aménager un logement supplémentaire dans les combles et 

à étendre le commerce au rez-de-chaussée en couvrant la totalité de la 

cour. Le dossier est toutefois très sommaire et les interventions sont peu 

documentées. 

La Commission formule les remarques suivantes :  

- Le projet prévoit de modifier la composition de la vitrine pour y intégrer 

une porte distincte de la porte d’entrée actuelle qui est commune au 

commerce et au logement. Le dossier ne précise pas si le parement actuel 

de la devanture (plaques grenat rouge) serait conservé. 

Si le principe de deux accès séparés (logement et commerce) doit être 

encouragé, la CRMS estime que le projet, qui est peu documenté, devrait 

être amélioré. Elle regrette le choix du PVC comme matériau de 

remplacement du châssis de la devanture. De manière générale, elle 

préconise en effet l’emploi de matériaux naturels et durables pour des 

raisons esthétiques et de développement durable. 

- En ce qui concerne l’aménagement d’un logement dans les combles et 

la construction d’une lucarne dans le versant arrière de la toiture, la CRMS 

signale qu’elle n’encourage généralement pas ce type de transformations 

car elles densifient les immeubles et donnent lieu à des conditions 

d’habitabilité souvent peu satisfaisantes.  

- Enfin, la CRMS constate que l’extension projetée du commerce sur la 

totalité de la parcelle et la couverture complète de la cour qui en 

découlerait, dérogeraient au RRU (titre 1, art. 13) qui prévoit le maintien 

d’une surface perméable au moins égale à 50% de la surface de la zone 

de cours et jardins. La CRMS demande de veiller au respect des 

prescriptions en vigueur. 

 


